
ProgrammeL'ABRI ANTI-AÉRIEN – 14 BOULEVARD CARNOT
Témoignage de la Seconde Guerre mondiale

FICHE D'IDENTITÉ : 

Rôle : protéger les élèves en cas 
d'attaque aérienne
Adresse : 14 boulevard Carnot
Date de construction :
septembre-novembre 1939
Longueur totale : 80 mètres
Partie restaurée : 22 mètres
Capacité : 400 enfants ou 320 adultes

tranchee    mise    a    jour

Square    Carnot

Tranche e     construite     en    1939

Pour la totalité
Longueur : 80 m   
Emprise au sol :
41 m x 10 m 
Superficie totale : 167 m²

Partie orange
Longueur : 22,60  m   
Emprise au sol : 
12,45 m x 10 m
Superficie totale : 41 m²

LIEU DE MÉMOIRE

La découverte
En octobre dernier, les travaux de réfection d’un square, le square 
Carnot, ont permis de mettre à jour un abri anti-aérien datant de la 
Seconde Guerre mondiale.

Utilisé pour protéger les enfants de l'unique école de Bourg-la-Reine,
avenue de la République, il témoigne d'une page importante de notre
histoire et permet d'imaginer plus concrètement les conditions de vie
des civils.

L'histoire de sa construction illustre également le rôle des administra-
tions locale et nationale dans la mise en place de plans de protection
de la population. 

Au moment de sa découverte, l'abri anti-aérien n'est pas intact : une
grande partie de la dalle de couverture est effondrée et la galerie comblée
de gravas jusqu'au tiers de sa hauteur. Pour l'anecdote, la première partie
explorée est celle d'une petite pièce servant de latrines.

Dessins découverts sur les murs

Un des deux escaliers
menant à l'abri

Un objet de transmission
Décision est prise de conserver la partie la mieux conservée c'est-à-dire la portion où le plafond est indemne et
où les parois témoignent du passage des écoliers.

Les travaux de restauration ont donc consisté à combler ce qui était à ciel ouvert, à déblayer la partie de la tranchée
que l'on visite aujourd'hui et à protéger les inscriptions présentes sur les murs. L'escalier d'accès a, quant à lui, été
découvert dans un remarquable état de conservation et a nécessité la mise en place d'un système de trappe 
particulier afin de rendre accessible l'abri pour les visites. Si l'électricité était présente en 1939, elle a été 
complètement revue et les bancs en béton ont été quant à eux reproduits à l’identique.

Des recherches historiques ont été menées afin de préciser l'origine de sa construction : l'étude des archives de la
Ville a permis de retrouver de précieux documents dont le plan de l'abri et de raccrocher son histoire au contexte
national. 

Le nécessaire devoir de mémoire a conduit la Ville à restaurer l’abri pour le sauvegarder. 
Il est désormais un objet de transmission, un patrimoine pour se souvenir et transmettre.

Profil de la tranchée

Largeur : 1,40 m
Hauteur : 2, 03 m

Épaisseur de la dalle : 15 cm
Épaisseur des murs : 20 cm



L'ABRI

De la tranchée-abri...
À partir du 12 septembre 1939, le 330e Régiment d'Infanterie stationne à Bourg-la-Reine et prend possession
de plusieurs bâtiments. Le 14 boulevard Carnot, propriété privée inoccupée, est réquisitionnée par les 
autorités militaires. La parcelle est vaste et les soldats reçoivent alors l'ordre de creuser une tranchée à ciel
ouvert pour assurer la protection de l'ensemble des militaires (un millier) cantonnés sur le territoire de la
Ville. 

À l'abri anti-aérien
Parallèlement, le Ministre de l'Éducation nationale fixe au 6 novembre 1939 la rentrée scolaire. Mais celle-
ci est “conditionnée par la possibilité d'assurer une protection aussi efficace que possible aux enfants”.
L'unique groupe scolaire de Bourg-la-Reine situé rue Angot, actuellement l'école République, ne dispose
pas d'abri assez conséquent dans son enceinte pour mettre en sécurité l'ensemble de l'effectif (estimé à 400
enfants en octobre 1939). 

En accord avec le Colonel commandant le 330e Régiment, l'Inspecteur général de l'Instruction publique,
la Préfecture de la Seine et la Défense passive, décision est prise de bétonner une partie des tranchées 
existantes : 80 mètres linéaires de tranchées seront ainsi renforcés afin de contenir les 400 places nécessaires. 

Le 28 novembre 1939, les travaux sont exécutés. Conçue pour accueillir 320 adultes (4 personnes par mètre
courant) ou 400 enfants, la tranchée, bien que prioritairement affectée à la protection des élèves de l'école,
sera également disponible la nuit pour la population et les militaires (le 330e Régiment d’Infanterie quittera 
Bourg-la-Reine le 10 décembre 1939). 

Le plan
Son tracé est dit “à crémaillère”: un couloir brisé par des angles droits afin d'atténuer les effets des bombes
et creusé à distance des bâtiments alentour pour se protéger des effondrements.
Il se conforme aux préconisations de défense passive édictées dès avant guerre par le gouvernement français. 

À l'intérieur se trouvaient des bancs rabattables fixés de part et d'autre de la paroi, ainsi que deux petites
pièces servant l'une, de latrines, l'autre, de réserves. Un matériel de secours (composé de pelles, de pioches
et de pansements) ainsi qu'une réserve d'eau potable d'un litre par personne devaient en effet être stockés.

Prototypes
Dès décembre 1938, des prototypes de construction sont
adressés aux maires et présentés dans une brochure 
“relative à la mise à l'abri de la population en cas d'attaque
aérienne”. Ils définissent les largeurs, hauteurs et profils des
tranchées ainsi que l'épaisseur des dalles de béton. 
Extrait de la notice du 24 décembre 1938.
Archives de Bourg-la-Reine.

Alertes
La ville de Bourg-la-Reine a été épargnée par les bombardements Alliés et Allemands. Néanmoins, nom-
breux sont les survols qui ont fait l'objet d'alertes et donc de mise à l'abri de la population, soit dans les
caves des immeubles, soit dans des abris anti-aériens. Dans les deux cas, ces refuges devaient assurer la pro-
tection des personnes contre les effets des projectiles explosifs (souffles, éclats, écroulement des constructions
voisines) et être faciles d'accès, le parcours à effectuer pour rejoindre une tranchée-abri devant être inférieur
à 300 mètres.

Évacuation
Lors de chaque alerte, il fallait procéder à l'évacuation des 400 élèves dans l'ordre et le calme, alors même
que la situation était peu rassurante pour les enfants. L’exiguïté du lieu représentait ensuite un défi de taille
pour les instituteurs : avec 1,40 mètre de largeur, 2,03 mètres de hauteur et une superficie de 167 m², 
l’espace était relativement étroit pour loger autant d'enfants. Des enfants qu’il fallait occuper et apaiser par
des jeux et des histoires, jusqu'à ce que les sirènes annoncent la fin de l'alerte.

Bombardements

École République.

Schéma de dispersion de la population,
1939, Archives de Bourg-la-Reine.



Renseignements :
Service Archives et Patrimoine : 01 79 71 41 61
archives-patrimoine@bourg-la-reine.fr

LA DÉFENSE PASSIVE

L a notion de défense passive naît dans les années trente alors que le contexte international se tend. L'ex-
pansion territoriale de l'Allemagne est à l'origine de trois alertes entraînant la mobilisation partielle de
troupes françaises et la mise en place de plans de défense passive : en mars 1936 suite à la remilitarisation

de la Rhénanie, en septembre-octobre 1938 avec l'annexion des Sudètes et en mars 1939 lors de l'occupation
de la Bohême-Moravie.
Les pouvoirs publics français prennent une série de mesures destinées à protéger la population civile en cas de
conflit armé et de bombardements. La loi du 8 avril 1935 rend obligatoire l'organisation de la défense passive
sur tout le territoire national et celle du 11 juillet 1938 précise son rôle en cas d'attaques aériennes.  

Ces mesures reposent sur trois grands axes :
- la mise en place d’un réseau de surveillance et de diffusion de l’alerte au moyen de sirènes,

- la distribution de masques à gaz ainsi que la construction d’abris souterrains et le recensement des lieux
pouvant servir d’abris comme les caves,

- l’information et la sensibilisation de la population par voie d’affichage
et diffusion de brochures indiquant les règles de conduite à tenir
en cas d’alerte.

À Bourg-la-Reine, le Comité
de défense passive fonc-
tionne depuis 1932. L'une
de ses premières actions a
été l'installation d'une 
sirène à la Mairie « sur la
terrasse de gauche », 
précise la délibération du
Conseil municipal du 
3 novembre 1935. 
Archives de Bourg-la-Reine.

Notice relative aux masques à
gaz éditée en 1938 : schéma de
positionnement. 
Les 1475 premiers masques de
protection « contre les périls
aérotoxiques » sont reçus par
la municipalité le 1er avril 1939
et distribués à la population,
par secteurs, la première se-
maine du mois d'avril (Délibé-
ration du Conseil municipal du
7 avril 1939).
Archives de Bourg-la-Reine.

100 exemplaires de cette brochure, dans laquelle sont
exposées les recommandations en matière de défense
passive, ont été adressés à la Mairie le 11 mai 1938.
Archives de Bourg-la-Reine.

Intérieur de l’abri

Les dessins retrouvés sur les parois.

L’intérieur de l’abri.
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